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Bastion de l’industrie française, Le Creusot offre un 
environnement verdoyant insoupçonné. Au-delà de son 
histoire industrielle exceptionnelle, Le Creusot est bel 
et bien une ville verte. Cette boucle fait le lien entre les 
différents parcs que compte la cité et constitue le meilleur 
moyen d’explorer la centaine d’hectares de parcs et jardins 
présents à travers la ville.

Le Creusot

Itinéraire
Suivre le balisage jaune  
et le code LCR
NB : les lames vertes indiquent les 
lieux patrimoniaux. 

 DÉPART 
Depuis l’Office de Tourisme, 
traverser le Jardin des Ter-
rasses en face puis rejoindre 
le campus universitaire. 
Tourner à droite entre les 
bâtiments, aller sur la rue 
Gisèle Halimi et continuer 
en face.     


Rejoindre le Parc des 
Combes en passant par la 
Combe des Mineurs, suivre 
le chemin de fer. Une fois 
en haut, tourner à gauche 
et monter le chemin face 
au banc. À l’aire de jeux, 
monter l’escalier puis 
rejoindre le belvédère.

PARC TOURISTIQUE DES 
COMBES 


Marcher le long de la voie 
ferrée, descendre jusqu’au 
tunnel, puis monter le sen-
tier des Crêtes. Au carre-
four, descendre la rue des 
Riaux, monter dans le Bois 
des Crots (  fort dénive-
lé). Passer le centre de loi-
sirs et descendre la lande 
de la Chaume. 

LA LANDE DE LA CHAUME

LA LANDE DE LA CHAUME
Site Natura 2000,  offrant un 
mileu naturel particulier à 
découvrir. 

PARC TOURISTIQUE DES 
COMBES

PARC ANIMALIER ET 
VOLIÈRE AU PARC DE LA 
VERRERIE

CHÂTEAU DE LA VERRERIE


Taverser la route et des-
cendre la Traverse de 
Montporcher. Continuer 
vers le stade Jean Gar-
nier et prendre l’escalier 
sur la droite pour re-
joindre la rue Papin. 


Monter dans le parc des 
Carrières, descendre le 
chemin escarpé et la rue 
des Carrières. Tourner 
à gauche à la fin de la 
rue et rejoindre la rue de 
Strasbourg. Rejoindre le 
parc de la Couronne. 

 
Faire le tour du parc, 
tourner à droite après 
le petit escalier pour re-
joindre le parc de la Ver-
rerie en longeant la rue 
de la Couronne. Entrer 
dans le parc et se diriger 
vers les étangs. Avant 
l’aire de jeux, tourner à 
droite, puis monter vers 
les terrasses du château. 
Contourner le château 
pour arriver à l’Office de 
Tourisme.

PARC DE LA VERRERIE

CHÂTEAU DE LA VERRERIE

À découvrir



Pour en savoir plus
OFFICE DE TOURISME CREUSOT MONTCEAU

Recommandations et conseils  
aux randonneursPOINT DE DÉPART
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Code du balisage 
pédestre

PR
Promenade et 

randonnée

GR
Grande  

randonnée

CONTINUITÉ

MAUVAISE DIRECTION

CHANGEMENT DE DIRECTION

LE CREUSOT
Château de la Verrerie
 03 85 55 02 46

www.creusotmontceautourisme.fr

MONTCEAU
Quai Général de Gaulle
 03 85 69 00 00

N° D’URGENCE : 112 
Vous rencontrez un problème (arbre tombé, signalétique…) ? 

Signalez-le à l’Office de Tourisme Creusot Montceau. 

AVANT DE PARTIR :

PENDANT LA RANDONNÉE :

■ consulter la météo et se renseigner sur les particularités du 
site (période de chasse, risque d’incendie…) ;

■ vérifier son équipement : eau et nourriture, trousse de  
secours, vêtements et chaussures adaptés, téléphone  
chargé, carte du circuit, boussole… ;

■ adapter sa randonnée en fonction de ses capacités (durée, 
kilomètres).

■ respecter la faune et la flore ;

■ ne pas laisser ses déchets sur place ;

■ ne pas faire de feux et de camping hors des zones prévues 
à cet effet ;

■ refermer les barrières rencontrées sur le parcours ;

■ préserver la tranquillité des lieux (tenir son chien en laisse,  
ne pas crier…) ;

■ rester sur les sentiers balisés.


